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Code civil

Paragraphe 5 — De la cession de biens

Extrait

Article 1270

Version du 7 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n’est dans les cas exceptés par la loi.
Elle opere la décharge de la contrainte par corps.

Au surplus, elle ne libere le débiteur que jusqu’a concurrence de la valeur des biens abandonnés; et dans le cas ou ils auraient été insuffisans, s’il
lui en survient d’autres, il est obligé de les abandonner jusqu’au parfait paiement.

Version du 1 janvier 1835

Texte source : Modification de l'orthographe.

Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n’est dans les cas exceptés par la loi.
Elle opere la décharge de la contrainte par corps.

Au surplus, elle ne libere le débiteur que jusqu’a concurrence de la valeur des biens abandonnés; et dans le cas ou ils auraient été insuffisants,
insuffisans; s’il lui en survient d’autres, il est obligé de les abandonner jusqu’au parfait paiement.

Version du 9 mars 1848
Texte source : Loi sur la contrainte par corps.

Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n’est dans les cas exceptés par la loi.
Elle opere la décharge de la contrainte par corps.

Au surplus, elle ne libére le débiteur que jusqu’a concurrence de la valeur des biens abandonnés; et dans le cas ou ils auraient été insuffisants,
s’il lui en survient d’autres, il est obligé de les abandonner jusqu’au parfait paiement.

Version du 13 décembre 1848
Texte source : Loi sur la Contrainte par corps

Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n’est dans les cas exceptés par la loi.
Elle opere la décharge de la contrainte par corps.

Au surplus, elle ne libeére le débiteur que jusqu’a concurrence de la valeur des biens abandonnés; et dans le cas ou ils auraient été insuffisants,
s’il lui en survient d’autres, il est obligé de les abandonner jusqu’au parfait paiement.

Version du 22 juillet 1867
Texte source : Loi relative a la contrainte par corps.

Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n’est dans les cas exceptés par la loi.

Au surplus, elle ne libere le débiteur que jusqu’a concurrence de la valeur des biens abandonnés; et dans le cas ou ils auraient été insuffisants,
s’il lui en survient d’autres, il est obligé de les abandonner jusqu’au parfait paiement.


https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Paragraphe 5 — De la cession de biens
	Extrait
	Article 1270
	Version du 7 février 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du 9 mars 1848
	Texte source : Loi sur la contrainte par corps.

	Version du 13 décembre 1848
	Texte source : Loi sur la Contrainte par corps

	Version du 22 juillet 1867
	Texte source : Loi relative à la contrainte par corps.





